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Nous étions près de 10 000 à St Etienne, 6 000 à Roanne et 500.000 dans toute la France le 7 février pour dire « NON au CPE »

A travers cela, c’est le rejet de toute la précarité qui s’est exprimé dans les rangs composés d’étudiants, de lycéens, de salariés du privé, du public, de chômeurs et de retraités.

Le gouvernement se sert des chiffres du chômage, de la misère et des vraies préoccupations et inquiétudes des Français pour apporter de fausses réponses :

Moins de droits, moins de charges, moins de libertés, moins de salaires : pour toujours plus de profits, de bénéfices, de polices, pour les plus riches au détriment des plus pauvres. C’est pour cette raison unique que le gouvernement crée des formes de contrats de travail de plus en plus précaires.
De VILLEPINl’a dit : « J'écoute ceux qui manifestent, mais j'écoute aussi ceux qui ne manifestent pas » apparemment ce sont ces derniers qu’il a le plus écoutés.
Nous appelons tous ceux qui ont manifesté le 7 février mais aussi ceux qui n’étaient pas encore dans la mobilisation à rejoindre le mouvement pour exiger le retrait pur et simple du CPE. 
De partout, dans le public, le privé, dans les grandes et petites entreprises, décidons de la grève le 7 mars pour démontrer au patronat et au gouvernement, notre volonté de faire retirer ce Contrat de Précarité Extrême et combattre toutes les formes de précarité. 

Communiqué commun
Suite à la déclaration nationale commune du 10 février :

Les manifestations unitaires du 7 février ont constitué une première étape importante. Les organisations syndicales réaffirment leur volonté commune de poursuivre la mobilisation pour obtenir le retrait pur et simple du CPE.

Ce contrat constitue une discrimination forte à l'égard de la jeunesse qu'il condamne à la précarité.

Se rajoutant au Contrat Nouvelles Embauches à destination des salariés de toutes générations dans les entreprises de moins de 20 salariés, il annonce une fragilisation du contrat de travail de tous les salariés.

Le gouvernement confirme sa volonté de passer en force. Il donne des raisons supplémentaires pour développer les mobilisations.

Les organisations syndicales mettront tout en oeuvre localement pour la réussite des actions décidées par les organisations de jeunes. 

Elles décident d’une grande journée nationale de mobilisation des jeunes et des salariés le mardi 7 mars, elles appellent leurs structures locales à organiser des manifestations communes.
Les organisations syndicales: CFDT, CGT, CGT-FO, CFTC, C.F.E.-C.G.C., FSU, UNSA;SOLIDAIRES, et étudiantes : UNEF, CE,SUD Etudiants, FSE,  de la Loire  appellent à poursuivre la mobilisation le mardi 7 mars contre la précarité et pour obtenir le retrait du CPE.

Les organisations appellent à des arrêts de travail le 7 mars, pour participer aux manifestations :

- à St Etienne, à 10 h Place de la Liberté (Bizillon)

- à Roanne, à 10 h 30 Lycée J.Ferry.

Bulletin de contact et de syndicalisation
NOM …………………………………………….. Prénom ………………………………………..

Adresse ……………………………………………………………………………………………...

Entreprise (nom et adresse) …………………………………………………………………………

Bulletin à renvoyer à l’U.D. Cgt Loire, Bourse du Travail, 6, cours V. Hugo – 42028 – St Etienne cédex 
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Encore plus           nombreux dans la rue pour le retrait du CPE











TOUS ENSEMBLE retrouvons nous le 7 mars


 pour manifester


à 10h30 place de la liberté (Bizillon)à St Etienne


à 10h30 Lycée J.FERRY  à Roanne











